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:
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1. Déclaration

Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.
Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Présidente de la Section des assurances sociales  de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Présidente suppléante de la chambre disciplinaire nationale de l’ordre
des masseurs-kinésithérapeutes

Rémunération ou gratification perçue
 euros par audience

Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.
Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Conseillère d’Etat, Rapporteure à la section des travaux publics du Conseil d’Etat

Rémunération ou gratification perçue
 euros (rémunération imposable 2022)

Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.
Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Membre du collège« Lutte contre les discriminations et promotion de l'égalité » du
Défenseur des droits
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Rémunération ou gratification perçue
 euros (rémunération imposable 2022)

Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.
Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Présidente du collège de déontologie du ministère chargé de l'agriculture

Rémunération ou gratification perçue
Rien pour le moment

Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.
Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Présidente du Comité de règlement des différends commerciaux agricoles

Rémunération ou gratification perçue
Rien pour le moment

Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Rapporteure à la section des travaux publics

Rémunération ou gratification perçue
  ( rémunération imposable 2016)
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Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Vice-présidente de la CADA jusqu'au 31 août 2022

Rémunération ou gratification perçue
euros net par mois +  euros en cas de remplacement du président à une réunion

de la CNIL

Guide
Les  fonctions  ministérielles  sont  assimilées  à  des  activités  professionnelles  et
doivent  donc figurer dans cette rubrique. En revanche, les mandats et fonctions électifs
ne sont à mentionner que dans la rubrique qui leur est spécifiquement consacrée (n°8). 
Les activités de consultant ne doivent être mentionnées que dans la rubrique n°2. Les
activités exercées à titre bénévole doivent être mentionnées en rubrique n°7.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Description de l'activité
Présidente de la section des assurances sociales de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes
;présidente suppléante de la Chambre disciplinaire nationale

Rémunération ou gratification perçue
 euros par audience

Guide
Les activités de consultant doivent être déclarées quel que soit le statut sous lequel elles
ont été exercées (salarié d’une société de conseil, auto-entrepreneur...). Les activités de
consultant qui ont été exercées à titre bénévole doivent également être mentionnées.

Identification de l'employeur ou de la structure sociale d'emploi
Premier ministre -SGG

Description de l'activité professionnelle
Participation aux travaux de la mission pour la simplification  des normes applicables aux
collectivités territoriales (2018)

Rémunération ou gratification perçue
 euros
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Guide
Les activités de consultant doivent être déclarées quel que soit le statut sous lequel elles
ont été exercées (salarié d’une société de conseil, auto-entrepreneur...). Les activités de
consultant qui ont été exercées à titre bénévole doivent également être mentionnées.

Identification de l'employeur ou de la structure sociale d'emploi
Premier ministre -SGG

Description de l'activité professionnelle
Rapport sur les conditions d’amélioration de la participation des ministères aux débats
parlementaires ( 2016)

Rémunération ou gratification perçue
 euros

Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Non communiqué

Description de l'activité
Non communiqué

Rémunération ou gratification perçue
Non communiqué
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Guide
Sont concernées les participations détenues dans le capital d’une société, qu’elle soit
française ou étrangère, ainsi que leur valorisation à la date de l’élection ou de la
nomination.
Ceci concerne toutes les sociétés, quelle que soit leur forme (sociétés par action, sociétés
à responsabilité limitée, sociétés civiles…).
Ne sont pas concernées les participations détenues de manière indirecte, par exemple
dans le cadre d’OPCVM ou de FIA.
En cas de détention de participations dans le cadre d’une « enveloppe » globale, chaque
participation doit être déclarée individuellement. Par exemple, pour un PEA avec des
actions de trois sociétés différentes, ce sont ces trois types d’actions qui sont à déclarer
individuellement et non pas le PEA dans son ensemble.
La rémunération ou la gratification perçue durant l’année civile précédant le début des
fonctions est à mentionner. Par exemple, pour un mandat débutant le 1er juin 2016, c’est
la rémunération perçue au titre de l’année 2015 qui doit être indiquée. 
Si cette information n’est pas disponible, la dernière rémunération ou gratification
connue doit être indiquée. L’année concernée doit alors être mentionnée dans le
commentaire.
La  plus-value latente (différence entre le prix d’achat et la valeur actuelle) ne  doit  pas
être déclarée.

Identification de la société
Non communiqué

Evaluation de la participation financière
Non communiqué

Rémunération ou gratification perçue
Non communiqué

Nom et prénom

Statut
Enfant

Employeur
Etat

Fonctions exercées

Nom et prénom

Statut
Conjoint, partenaire lié par un PACS, concubin

Employeur
Retraité
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